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Ordre du jour
Ouverture de l’Assemblée Générale

1) Rapport moral du Président

2) Bilan d’activité 2021-2022

3) Bilan financier 2021-2022

4) Rapport du Commissaire aux comptes4) Rapport du Commissaire aux comptes

5) Affectation du résultat aux fonds associatifs

6) Projet d’activité 2023-2024

7) Projet de budget 2023-2024

8) Evolution des montants des adhésions

9) Questions diverses

10) Élection des membres du CA. 

Clôture de l’Assemblée générale
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Rapport moralRapport moral
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Rapport moral

Vote du rapport moral

Voté à l’unanimité.
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Bilan d’activité 2021-2022

Partie pédagogiquePartie pédagogique
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FORMATIONS
 Estime de soi – estime des autres
 Prévention et gestion des conflits
 Jouer avec les maths à plusieurs
 Écriture coopérative
 Du débat réglé au conseil d’enfants
 Le théâtre comme outils de cohésion de classe

Thèmes :

 Le théâtre comme outils de cohésion de classe
 La gestion de l’argent à l’école, formation de mandataires
 Agenda coop
 Travail de groupe (associé à l’action rallye maths)

Public : 305 enseignants au total, pour 22 sessions (73 h) 
et 6 sessions annulées

- 18h dans le cadre des 6h animations autres (avec la DSDEN)
- 48h de formation de circonscription (ASH, Dijon nord, Beaune, Dijon centre)

- 7h Formations en visio conférence ou présentiel 
avec des enseignants bénévoles
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FORMATIONS

Une formation organisée par l’Union Régionale Bourgogne : 
« De la lecture du poème à la création artistique »
Stage de 4 jours en avril, à Armeau (89)

L’animatrice, ainsi que 2 enseignantes de Côte d’Or 
ont pu y participer.
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Interventions en classe

 Climat de classe : 
 Mise en place d’un « quoi de neuf ? »
 Activités permettant de développer l’estime de soi – des autresActivités permettant de développer l’estime de soi – des autres
 Débat philo

Jeux coopératifs

10 interventions sur 4 écoles
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Actions proposées aux classes
Dispositifs nationaux relayés :

Étamine (jeunes auteurs et lecteurs) : 
1 classe (Soisson sous Nacey) 
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Actions proposées aux classes

4 classes inscrites
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Photo réalisée par les élèves de 
l’École Anatole France à Is sur Tille
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Dispositifs départementaux

511 classes participantes sur la Bourgogne-Franche Comté
dont 121 en Côte d’Or

En partenariat avec l’APMEP et les académies de Dijon 
et de Besançon
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Actions partenariales

Écoles fleuries
17 écoles inscrites
Visites des jardins en juin et 
Cérémonie de remise des prix en septembreCérémonie de remise des prix en septembre
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Unité externalisée de 
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Ecole élémentaire Champagne Saint Nicolas, à Beaune
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Bibliothèque
• Plus de 150 séries de livres ou albums (du CP à la 6ème)
• Des malles thématiques documentaires
• Des malles de littérature, de poésie, d’arts
 Gérée par des bénévoles,
 Ouverte le premier et le dernier mercredi de chaque période  Ouverte le premier et le dernier mercredi de chaque période 
 Mise en ligne des disponibilités, possibilité de réserver par mail.

En 2021-22, 287 séries de livres ont été empruntées sur l’année

Et 18 malles thématiques. 

Autres prêts possibles
• Une malle de jeux coop physiques
• Des jeux coopératifs de plateaux
• Des ressources en théâtre, philo

Quelques emprunts pendant
les permanences, d’autres sur
suggestion de l’animatrice qui
les apporte aux écoles.

Site :  ad21.occe.coop
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Agendas coop

7 classes utilisatrices en 2021, 
soit environ 200 élèves
Les formations « estime de soi, estime des autres »
permettent de présenter cet outil, et de pratiquer certaines
de ses activités, pas de conséquence sur les achats en
agendas cette année.
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Aide à la gestion comptable des coopératives
 Aide et accompagnement comptable 
 Le logiciel Retkoop généralisé à toutes les coop

Il permet une aide à distance et un suivi plus précis.
 Au 1er janvier 2021, 100% des comptes-rendus financiers annuels 

de nos coopératives validés pour la seconde année consécutive
 Au 1er janvier 2021, 100% des comptes-rendus financiers annuels 

de nos coopératives validés pour la seconde année consécutive
 Aide pour la constitution de dossiers de subventions
 Conseils et aide pour les dossiers auprès de l’ assurance
 Conseils juridiques

Gestion réalisée par la secrétaire et l’animatrice.

Garantir le bon fonctionnement juridique et comptable de nos coopératives scolaires 
est l’une des missions qui nous sont fixées  par le Ministère de l’Éducation nationale. 
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Communication avec les coopératives scolaires
Deux coop’infos 
(envoyés par courrier aux écoles)
Septembre et janvier

Des lettres d’infos tous les mois
(envoyées par mail aux écoles)
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Nouveau site internet , avec la proposition de la fédération 
permettant une harmonisation au niveau national.
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Évolution du nombre de coopératives et 
des adhérents

coopératives adhérents
écoles (privées + 

publiques)en 
Côte d’Or

élèves (1er degré, 
privé + public)

en Côte d’Or

élèves (1er degré)
en France

2019-2020 409 37 516 540 46 623 6 653 465

2020-2021 406 36 650 532 46 181 6 565 8472020-2021 406 36 650 532 46 181 6 565 847

2021- 2022 395 35 904 523 45 497 6 481 517

2022- 2023 389 35 577 497 44 809 6 422 791

En 2021-2022, il y a eu :
- 6 fusions
- 4 fermetures de coopératives,
- 1 ouverture (Larrey élémentaire)

Diminution du nombre de coopératives due 
à des regroupements administratifs entre  écoles 
élémentaires et maternelles et quelques départs
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Vote du rapport d’activité

Voté à l’unanimité
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Bilan financier de l’année 2021-2022
par notre Trésorière, Christine BONNAUD, 

assistée par notre secrétaire Aurore Fillieux
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Produits

Produits 2021- 22

Cotisations 77 744,35 €

Assurances 10 590,51 €Assurances 10 590,51 €

Aide emploi secrétariat 0 €

Subventions actions pédagogiques (explications diapo suivante) 7006,00 €

Subventions Dijon 1 700,00 €

Aide Fédérale (commissaires aux comptes, remboursements fonctionnement fédéral) 2 130,00 €

Ventes calendriers, agendas coop, photocopies, reliure 465,00 €
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Produits 21-22

Cotisations 

Assurances 

Aide emploi secrétariat Aide emploi secrétariat 

Subventions actions 
pédagogiques 

Subventions Dijon 

Aide Fédérale 

Ventes 
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Charges

Charges 21-22

Cotisations Fédérales et régionale 43 354,44 €

Assurances coopératives 10 735,21 €Assurances coopératives 10 735,21 €

Salaires secrétariat et comptabilité 9 206,10 €

Actions pédagogiques 7419,56 €

Commissariat aux comptes 6 180,00 €

Frais fixes : taxe habitation, taxe foncière, EDF Gaz 5 299,38 €

Frais déplacements permanent, élus, réceptions 383,14 €

Fournitures bureau, téléphone, internet, photocopieur, timbres 1 733,20 €

Abonnement A et E (IEN et membres du CA) 270,00 €

Achats boutique fédérale (calendriers, agendas, guides
pédagogiques des actions nationales)

387,50 €
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Charges
Charges 21-22 

Cotisations Fédérales et Cotisations Fédérales et 
régionale 
Assurances coopératives 

Salaires secrétariat et 
comptabilité 

Actions pédagogiques 
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Cotisations
Dépenses

Cotisations versées à la Fédération 41 486,24

Cotisations versées à l'UR 
(Union Régionale)

1 788,20

Recettes
Cotisations membres CA 87,50

Cotisations enfants 65 025,60

Cotisations adultes 12 631,25
Cotisations autre organisme (JPA) 80,00

TOTAL 43 354,44

Cotisations adultes 12 631,25

TOTAL 77 744,35

Part restante à l’ad 21 34 389,91 

Prix de l’adhésion 1,90 € 6,25 €

Part fédérale 1,16 € 1,16 €

Part Union Régionale 0.05 € 0.05 €

Part ad 21 0,69 € 5,04 €

enfants  - adultes
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Subventions actions pédagogiques
Somme 

reçue
Reversée aux 
coopératives

Part restante 
à l’ad21

Subvention plan départemental 6 506 € 6 180,70 € 325,30 €Subvention plan départemental 
d’actions de sécurité routière (PDASR)

6 506 € 6 180,70 € 325,30 €
5 %

(Projet vélo, Bibracte-Alésia - FDVA) 500 € 500 €

Subventions de fonctionnement
Subvention ville de Dijon 1 700 €

Les  coopératives réalisent d’autres demandes de subventions (communes, 
département (FAVA), PEP) qu’elles reçoivent directement sur leur compte.
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Bilan

Résultat  2021-2022
Total des produits financiers 969,02 €
Total des produits 102392,66€Total des produits 102392,66€
Total des charges 92 318,84 €
Excédent 10 073,82 €
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Rapport 
du commissaire aux comptesdu commissaire aux comptes
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Vote du Bilan financier 2021 - 22

Voté à l’unanimité

Vote du rapport du commissaire aux comptes

Voté à l’unanimité



Assemblée générale ordinaire de l’OCCE 21
Bilan financier 2021 - 2022

Affectation du résultat 
au fonds associatif : 10 073,82 €

Voté à l’unanimité
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 Animations pédagogiques 
• Reconduction des animations pédagogiques avec la DSDEN , en prévoyant une 

meilleure organisation si possible dès le printemps.
• Propositions aux IEN et inspections
• Propositions sur temps bénévole 

 Actions pédagogiques : Favoriser l’engagement des établissements affiliés dans 
les projets et dispositifs pédagogiques tant fédéraux que départementaux

• Rallye maths, réflexion à mener avec d’autres départements (partage des 
ressources, et réflexion sur des protocoles pédagogiques)

• Projet pour une action en lecture /écriture , en lien avec un groupe de réflexion 
fédéral

• Ecoles fleuries en partenariat avec les DDEN
• Théâ (8 à 12 classes sur un nouveau secteur – en 22-23, val de Saône)

 Actions pédagogiques nationales
• relai de la communication par mail
• Accompagnement en classe si besoin
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 Animations en classe
• Accompagnement des classes en théâtre (projet Théâ ou projet local)
• Débats philo (protocole Lipman)
• Animations jeux coop
• Accompagnement pour l’utilisation des agendas coop
• Rallye maths• Rallye maths
• Accompagnement pour l’action porté disparu

 Communication

• un seul coop’info de rentrée ?
• Communication pour l’AG ?
• Une lettre d’info par mois, envoyée par mail ?

 Services

• Bibliothèque / salle Peretti / service reprographie
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 Gestion des coopératives 
• Continuer à assister nos mandataires dans leurs tâches de comptabilité
• Leur fournir l’assistance juridique dont ils ont besoin
• Les accompagner dans les démarches avec l’assurance
• Les accompagner pour la mise en place de projets (subventions, conventions)
• Leur donner l’information associative et pédagogique liée à nos objectifs• Leur donner l’information associative et pédagogique liée à nos objectifs

• Proposer la possibilité de payer l’adhésion par virement
• Proposer l’accès aux comptes en ligne ?
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Vote du projet d’activité :

Voté à l’unanimité
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Budget prévisionnel 2023-2024

Produits réels
2021- 2022

En cours
2022 - 2023

Prévisionnel
2023 - 2024

Cotisations 77 744,35 € 75 405,00 € 71 600,00 €

Produits

Cotisations 77 744,35 € 75 405,00 € 71 600,00 €

Assurances 10 590,51 € € 10 500,00 €

Aide emploi secrétariat - - -

Subventions actions pédagogiques 7 006,00 € 10 500,00 € 9 500,00 €

Subventions Dijon 1700,00 € 1 700,00 € 1 700,00 €

Aide Fédérale (commissaires aux comptes, 
remboursements fonctionnement fédéral)

2 130,00 € 2 130,00 € 2 130,00 €

Facturation coop (comédiens Théâ) 0,00 € 3240,00 € 3500,00 €

Ventes calendriers, agendas coop, 
photocopies

465,00 € 510,00 € 1020,00 €
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Budget prévisionnel 2023-2024
Charges

2021- 2022 2022 - 2023 2023 - 2024

Cotisations Fédérale et régionale 46 980,00 € 44 980,00 € 43 800,00 €

Assurances coopératives 11 600,00 € 11 000,00 € 10 800,00 €

Salaires secrétariat et comptabilité 7 000,00 € 9 300,00 € 9 300,00 €Salaires secrétariat et comptabilité 7 000,00 € 9 300,00 € 9 300,00 €

Actions pédagogiques (Théâ, sécurité routière et autres) 3 050,00 € 3 870,00 € 13 715,00 €

Commissariat aux comptes 6 000,00 € 6000,00 € 6000,00 €

Frais fixes : taxe habitation, taxe foncière, EDF Gaz 5 600,00 € 5 650,00 € 5 800,00 €

Frais déplacements permanent, élus, réceptions 1 500,00 € 1600,00 € 800,00 €

Fournitures bureau, téléphone, internet, 
photocopieur, timbres

2 870,00 € 2 250,00 € 1550,00 €

Abonnement A et E (IEN et membres du CA) 300,00 € 270,00 € 240,00 €

Achats boutique fédérale (calendriers, agendas) 650,00 € 350,00 € 535,00 €

Aide aux projets 500,00 €
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Budget prévisionnel 2023-2024 Charges Produits
Cotisations Fédérales et régionale 43 800,00 € Cotisations 71600,00 €

Assurances coopératives (MAE coop)
Assurance auto mission

10 500,00 €
300,00 €

Assurances 10 500,00 €

Salaires secrétariat et comptabilité
Charges sociales/ formation

9 300,00 €
2060,00 €

Aide emploi 0,00 €

Actions pédagogiques  Théâ
Sécurité routière

6 000,00 €
6650,00 €

Subventions DRAAC / FDVA/ UR
Sécurité routière

2500,00 €
7000,00 €Sécurité routière

Autres actions
6650,00 €
1065,00 €

Sécurité routière
Facturation aux coop (Théâ)

7000,00 €
3500,00 €

Commissariat aux comptes 6 000,00 € Aide fédérale 2 130,00 €

Frais fixes taxe habitation, taxe foncière, EDF Gaz
Charges copropriété
Frais bancaires

5800,00 €
3000,00 €
180,00 €?

Subvention  
Ville de Dijon

1 700,00 €

Frais déplacements 
permanent, élus, réceptions

800,00 €

Fournitures bureau, administrative, téléphone, 
internet, photocopieur, timbres

1550,00 €

Abonnement A et E 240,00 €

Achats boutique fédérale 535,00 € Ventes aux coop 1020,00 €

Total des charges 97 780,00€ Total des produits 99 950,00 €
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Compte rendu de l’AG nationale de janvier 2023

Résultat de l’exercice de la Fédération Nationale : - 487 000€
L’explication est à trouver
 dans l’augmentation des charges (hausse de la masse salariale)

Evolution du montant des adhésions

 dans l’augmentation des charges (hausse de la masse salariale)
 et la diminution des produits (52 000 adhérents en moins soit - 60 000€)

Il a été proposé plusieurs augmentations de la part fédérale des adhésions et
le vote s’est porté sur 0.06€ par adhérents.

Passage de 1,16€ (depuis 2020-21) à 1,22€ (pour 2023-24)
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Evolution du montant des adhésions
2022-2023 2023-2024

+ 0.06€ + 0.03 € pas d’augmentation

enfants 1,90 € 1,96 € 1,93 € 1,90 €
adultes 6,25 € 6,31 € 6,28 € 6,25 €

article 4, alinéa a -4) des statuts : les personnes majeures en activité ou retraités de l’enseignement public, les 
animateurs et salariés en fonction dans l’AD qui, à titre individuel, assurent un rôle d’animation ou de tutelle 
auprès d’une coopérative ou d’un foyer, ou d’un ensemble de coopératives, ou de la présente Association. 
Ces personnes adhérant aux présents Statuts, sont agréées annuellement par le Conseil d’Administration Départemental .

adultes 6,25 € 6,31 € 6,28 € 6,25 €
autres adhérents 6, 25 € 6,31 € 6,28 € 6,25 €
Proposition pour les autres adhérents : 10,00 €
Coût pour l’OCCE 21 0€ 1065€ 2130€

Montant de l’assurance : 0,25€ - prix fixe depuis des années.
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Evolution du montant des adhésions

Pour l’année 2023 – 24, il est décidé d’augmenter le 
prix de l’adhésion de 0.03€ pour les enfants.

Prix de l’adhésion à l’OCCE 21 pour 23/24 : 
Enfants : 1,93 €Enfants : 1,93 €
Adultes : 6,30 €
Autres adhérents (membres du CA): 10 € (magazine 
A&E numérique offert, version papier à disposition à l’OCCE)

Voté à l’unanimité
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Vote du budget prévisionnel

Voté à l’unanimitéVoté à l’unanimité
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Aucune question reçue

Questions diverses
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Election des membres du conseil d’administration
Administrateurs en 
cours de mandat

Administrateurs 
en fin de mandat

Candidatures

• BERTRAND Françoise
• BONNAUD Christine
• CORTET Michel
• COTELLE Jacques

• BIARD Frédéric
• BIARD Sylvie
• DURAND Ariane
• GILBERT David

• Durand Ariane
• Charbonnier Dominique
• GRADOS Catherine

• COTELLE Jacques
• DURAND Pascal
• GUILLOT Magali
• LORANG Nathalie
• PATARIN Ludivine
• RENAUT Anne
• ROYER Patrice 
• THIBAULT Patricia

• GILBERT David
• GRADOS Catherine

Voté à l’unanimité
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Réunion CA - Election du bureau
prévue le 29 mars 2023.

Article 10
Le Conseil d'Administration Départemental élit parmi ses
membres, au scrutin secret, un Bureau composé de huit membres aumembres, au scrutin secret, un Bureau composé de huit membres au
plus, dont au moins : un Président, un Vice-président et un Trésorier.
Le Bureau est élu pour un an et ses membres sont rééligibles. 

Une réflexion est engagée sur le partage des
responsabilités entre les différentes personnes élues au
bureau. Un travail de rédaction des différentes missions à
assumer au sein du CA a été réalisé et sera continué avec
la nouvelle équipe, lors du prochain CA.



Vœux reçus pour 2023


